
Titre : Déviance et pénalité. Approche géographique 

Créneau horaire : Lundi 14h-16h, Semestre 1, Salle Marcel Roncayolo 

12 séances, 2 heures, 6 ECTS 

Descriptif : 

De l’anthropologie criminelle du XIXe siècle aux travaux de l’Ecole de Chicago en passant par les 

réflexions pionnières d’Emile Durkheim, l’acte délictueux ou criminel comme sa prévention et sa 

répression constituent des objets de prédilection des sciences sociales, à l’exception notable de la 

géographie. Pourtant, l’infraction et son traitement par l’institution judiciaire sont par nature situés 

dans un contexte historique et social certes, mais aussi géographique. La « scène de crime », le « panier 

à salade », le prétoire ou la cellule de prison ne sont pas seulement des images d’Epinal du cinéma 

policier ; ce sont aussi des lieux qui, parmi d’autres, participent très directement de l’acte délinquant 

et de sa sanction judiciaire. Ce séminaire entend par conséquent explorer les liens entre espace, 

déviance – la transgression d’une norme – et pénalité – la répression de cette transgression – en 

adoptant une approche « géo-légale ». Il se structure en deux temps : la première moitié, plus 

théorique, propose une série d’ateliers de lecture autour d’articles scientifiques  de référence ; la 

seconde permettra de passer du côté du faire en conduisant les étudiants à réaliser une petite 

ethnographie dans des tribunaux franciliens.  

 

Modalités de validation : 

- Assiduité, participation et préparation des séances. (1/3 de la note) 

- Enquête de géographie du droit (2/3 de la note) :  

o Vous réaliserez trois après-midis d’observation d’audiences correctionnelles en 

comparution immédiate ou pas dans trois tribunaux judiciaires franciliens différents 

(Paris, Nanterre, Bobigny, Versailles, Créteil, Pontoise, Evry, Melun, Meaux ou 

Fontainebleau).  

o Vous en ferez un compte-rendu écrit (entre 3500 et 4500 mots) qui suivra la structure 

suivante : 

▪ Dans une courte introduction, vous rappellerez les lieux et dates d’observation 

ainsi que les formes d’enregistrement (carnets de terrain, croquis, 

enregistrement a posteriori…) de vos observations. 

▪ Dans une première partie, vous ferez une description de vos observations 

dans chacun des tribunaux : type d’affaires ; profils des prévenus, des 

magistrats, des avocats, des victimes éventuelles et du public ; déroulement 

des audiences, etc.  

▪ Dans une deuxième partie, vous comparerez les audiences observées dans les 

trois tribunaux, ce qui vous conduira à réfléchir à la pertinence d’une approche 

comparative en géographie du droit. 

▪ Dans une troisième partie, vous mènerez une réflexion sur l’intérêt de 

l’observation d’audience comme méthode de géographie du droit par rapport 

à d’autres méthodes telles que l’analyse de dossiers ou l’entretien semi-

directif.  

Programme des séances : 

15 septembre : Introduction à la géographie du droit (pénal) 



22 septembre : La déviance et ses espaces 

     Lectures pour la séance : 

➢ S. A. Venkatesh, 1997, The social organization of street gang activity in an urban ghetto, 

American Journal of Sociology, Vol. 103, pp. 82-111 

➢ S. Guez, 2019, « Trafiquant de drogue » : mirages et usages d’une catégorie sociale, Cahier des 

Amériques Latines, 92 [en ligne] : https://journals.openedition.org/cal/9952#tocto1n4  

➢ S. Bloch, S. A. Phillips, 2022, "Mapping and making gangland: a legacy of redlining and enjoining 

gang neighbourhoods in Los Angeles", Urban Studies, Vol. 59, pp. 750-770 

29 septembre : Géographie du policing et du maintien de l'ordre 

     Lectures pour la séance : 

➢ F. Stuart, 2016, Becoming “copwise”: policing, culture, and the collateral consequences of 

street-level criminalization", Law & Society Review, vol. 50, pp. 279-313 

➢ M. Morelle, 2017, La fabrique de territoires policiers. Des pratiques professionnelles en débat 

dans une commune francilienne, Droit et société, n°97, pp. 469-484 

➢ M. Darley, J. Gauthier, 2018, Le travail policier face à la réforme. Une ethnographie de la mise 

en place des « Zones de sécurité prioritaires », Politix, vol. 31, n°124, pp. 59-8 

6 octobre : La Justice et ses territoires 

     Lectures pour la séance : 

➢ E. Cahu, 2017, Entre discours et réalité : l’acceptation différenciée d’une politique 

territorialement discriminatoire, in Géographie de la justice pénale en France : L’équité à 

l’épreuve des territoires, thèse de géographie, pp. 327-368.  

➢ Y. Demoli, L. Willemez, 2019, Le poste et le lieu : enjeux professionnels et familiaux de la 

mobilité dans le corps de la magistrature en France, Travail et emploi, n° 160, pp. 103-130  

➢ M. Statz, 2021, On Shared Suffering: Judicial Intimacy in the Rural Northland, Law & Society 

Review, vol. 55, n° 1, pp. 5-37. 

13 octobre : Réponses pénales Partie I : Enfermer 

     Lectures pour la séance : 

➢ R. W. Gilmore, 2007, The prison fix, in Golden Gulag : Prisons, Surplus, Crisis, and Opposition 

in Globalizing California, pp. 76-104.  

➢ O. Milhaud, 2015, L'enfermement ou la tentation spatialiste. De 'l'action aveugle, mais sure' 

des murs des prisons, Annales de géographie, n°702-703, pp. 140-162 

➢ M. Veaudor, 2024, Le « bon » détenu au « bon » endroit. Gestion spatiale de la détention et 

racialisation de l’ordre carcéral, Politix, vol. 37, n°146.  

20 octobre : Réponses pénales Partie II : le « milieu ouvert » pénitentiaire 

      Lectures pour la séance : 

➢ L. Bony, 2019, Interdictions de séjour. Une analyse de géographie pénale, Champ pénal/Penal 

field, 16 [en ligne] 

➢ M. S. Phelps, E. L. Ruhland, 2022, Governing Marginality: Coercion and care in probation, Social 

Problems, n° 69, pp. 799-816. 

https://journals.openedition.org/cal/9952#tocto1n4


➢ F. Ollivon, 2023, Enfermées à l’air libre. Approche géographique de l'expérience des personnes 

placées sous surveillance électronique, Criminologie, Vol. 56, n°2, pp. 121-142. 

3 novembre : Perspectives méthodologiques en géographie du droit pénal 

     A lire pour le séminaire : Dossier Charviers 

     Lectures complémentaires : 

➢ L. Israël, 2008, Question(s) de méthodes. Se saisir du droit en sociologue, Droit et Société, n°69-

70, pp. 381-395.  

➢ A. Jeffrey, A. Schliehe, 2022, Investigating trial spaces: Thinking through legal spatiality beyond 

the court, Transactions of the Institute of British Geographers.  

➢ L. Flower, S. Klosterkamp, 2023, Courtroom ethnography. Exploring contemporary approaches, 

fieldwork and challenges, Palgrave Macmillan, 232 p. 

17 novembre : Violences domestiques, violences privées 

      Lectures pour la séance : 

➢ R. Pain, 2014, Everyday terrorism : connecting domestic violence and global terrorism, 

Progress in Human Geography, vol. 38(4), pp. 531-550. 

➢ E. San Martin, M. Tillous, 2022, Vivre des violences dans le couple : un contrôle spatial renforcé 

par le confinement, in M. Tillous (dir.) Espace, genre et violences conjugales. Ce que révèle la 

crise de la Covid-19, pp. 55-91.  

➢ E. Czerny, S. Jouanneau, 2024, Les téléphones grave danger : un instrument de prévention des 

féminicides intimes ?, Nouvelles Questions Féministes, vol. 43, n°2, pp. 14-30.  

24 novembre : Mondialisation, réseaux et criminalité organisée  

      Lectures pour la séance : 

➢ F. Varese, 2006, How Mafias Migrate: The Case of the`Ndrangheta in Northern Italy, Law & 

Society Review, Vol. 40, n°2, pp. 411-444. 

➢ Champeyrache, 2013, L’économie mafieuse : entre principe de territorialité et 

extraterritorialité, Hérodote, n°151, pp. 83-101.  

➢ P.-A. Chouvy, 2016, L’opium dans la mondialisation : le cas du Triangle d’Or, Drogues, santé et 

société, vol. 15(1), pp. 19-34.   

1er décembre : La judiciarisation des populations migrantes 

Lectures pour la séance : 

➢ C. Gorman, 2017, Redefining refugees: Interpretive control and the bordering work of legal 

categorization in U.S. asylum law, Political Geography, n°58, pp. 36-45. 

➢ B. Michalon, 2021, D’anciens détenus retenus. Expérience carcérale et différenciation sociale 

en centre de rétention, in B. Michalon et D. Zeneidi (dir.) L’expérience de l’enfermement. 

Camps, commissariats, prisons, pp. 113‑151.  

➢ A. Lendaro, 2021, Défendre les « délinquant·e·s solidaires ». Quelles sont les limites de 

l’engagement des avocat·e·s de la cause des étranger·e·s ?, Droit et Société, n°107, pp. 67-82. 

8 décembre : Les échelles de la lutte contre le terrorisme 

Lectures pour la séance : 



➢ L. Bonelli, F. Ragazzi, 2019, La lutte contre la « radicalisation ». Genèse et expansion d’un 

nouveau lieu commun administratif en France et dans l’Union Européenne, Archives de 

politiques criminelles, n°41(1), pp. 119-145.   

➢ G. Chantraine, D. Scheer, 2022, Stratégies, ruses et dissimulations dans les « quartiers 

d’évaluation de la radicalisation » (QER) – France, Déviance et Société, vol. 46, n°3, pp. 

375‑407. 

➢ A. Baczko, 2022, Les effets pervers de l’exportation du droit dans des guerres civiles. 

L’intervention militaire en Afghanistan, Droit et Société, n°110, pp. 131-149. 

15 décembre : Un droit pénal de l’environnement 

Lectures pour la séance : 

➢ S. Barone, 2019, L’environnement en correctionnelle. Une sociologie du travail judiciaire, 

Déviance et société, vol. 43, n°4, pp. 481-516.  

➢ F. Massé, 2022, Police power in green : furthering political ecologies of the state, Political 

Geography, n°97, [en ligne] 

 https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0962629822000415?via%3Dihub. 

➢  D. Picherit, 2024, La puissance séductrice des économies prédatrices : fragrance de santal 

dans la contrebande des ressources environnementales en Inde du Sud, L’Homme, n°252-

252(3-4), pp. 95-128.  

 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0962629822000415?via%3Dihub

